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Convocation du 22 Mars 2019 

 

L’an deux mil dix neuf, le 1er avril, à vingt heures trente minutes, le Conseil de cette commune dûment 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Madame FARCY Annick, Maire. 

 

Présents : MM. TOURGIS Lionel, LOYANT Jean-Marie, LEREVEREND Benoît (adjoints). 

M. GOUET Jérôme, Mme MOREAUX Sophie – M. PIGEON Michaël – Mme DUPORT Delphine – M. 

DUVAL Benjamin – M. AUDOUX Jérôme. 

Absents excusés : Mmes LECELLIER Sophie – LEROYER Sandrine 

Absents : Mmes SOREL Audrey – MARIE ROSALIE Christèle 
 

Monsieur TOURGIS Lionel a été nommé secrétaire de séance. 
 

Le compte rendu de la séance du 4 mars 2019 a été approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

Madame le Maire demande l’autorisation d’ajouter une délibération : Zone de services rue P. Castel 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

 

DELIBERATIONS 

 

► BUDGET : 
 

 - Vote du compte de gestion 2018 (n°1) 

Le compte de gestion de Madame la Trésorière est soumis à l’approbation du Conseil Municipal 

et approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 

 - Vote du compte administratif 2018 (n°2) 
 

Monsieur TOURGIS Lionel est nommé président de séance. 

 

Fonctionnement, toutes sections confondues : 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à la somme de : 689 226,32 €  

et les recettes de fonctionnement à la somme de : 1 144 801,40 € 

soit un excédent de clôture de : 455 575,08 € 

Compte tenu du report de l’exercice de 745 629,53 €, l’excédent de clôture global de fonctionnement 

s’élève à la somme de : 1 201 204,61 € 

Investissement, toutes sections confondues : 

Les dépenses d’investissement s’élèvent à la somme de : 967 129,65  €  

et les recettes d’investissement à la somme de : 1 291 650,64 € 

soit un excédent de clôture de l’exercice de : 324 520,99 € 

Compte tenu du report de  -703,96 €, l’excédent de clôture global d’investissement s’élève à la somme 

de : 323 817,03 € 

Hors la présence du Maire, le compte administratif 2018 est voté à l’unanimité des membres présents. 

 

COMPTE RENDU 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MOUEN DU 1er AVRIL 2019 
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  - Affectation du résultat (n°3) 
Après avoir pris connaissance du compte de résultat global du budget, soit un excédent de clôture en 

fonctionnement de 1 201 204,61 €, le Conseil municipal décide à l’unanimité de procéder à l’affectation 

des résultats de la manière suivante : 

Report R002 (recette de fonctionnement) : 709 527,00 € 

Affectation à l’article 1068 (recette d’investissement) : 491 677,61 € 

L’excédent d’investissement sera repris automatiquement en report à nouveau (R 001) pour un montant 

de :  323 817,03 €  

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 - Vote des taux d’imposition 2019 (n°4) 
Les taux restent inchangés en 2019 

- Taxe d’habitation : 8.95 %   

- Taxe foncière propriétés bâties : 26.16 %  

- Taxe foncière propriétés non bâties : 45.08 %  

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

  - Vote du budget primitif 2019 (n°5) 
Madame le Maire propose au conseil municipal le vote du budget primitif qui s’équilibre en dépenses et 

en recettes : 

o en section de fonctionnement à la somme de : 1 631 977,00 € 

o en section d’Investissement à la somme de : 1 284 934,00 € 

 

  Fonctionnement : 
Dépenses de fonctionnement par chapitre 

011 Charges à caractère général : 429 600,00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés : 414 400,00 € 

014 Atténuation de produits : 178 000,00 € 

65 Autres charges de gestion courante : 117 577,00 € 

66 Charges financières : 30 000,00 € 

67        Charges exceptionnelles : 2 400,00 € 

022 Dépenses imprévues : 60 000,00 € 

023      Virement à la section d’investissement : 400 000,00 € 

Recettes de fonctionnement par chapitre 

013 Atténuation des charges : 2 000,00 € 

70 Produits des services du domaine & ventes diverses : 105 500,00 € 

73 Impôts et taxes : 683 950,00 € 

74 Dotations et participations : 96 500,00 € 

75 Autres produits de gestion courante : 32 000,00 € 

76         Produits financiers : 2 500,00 €                  

R002 Résultat reporté : 709 527,00 € 

 

  Investissement 
Dépenses d’investissement par chapitre 

20 Immobilisations incorporelles : 18 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles : 524 000,00 € 

23  Immobilisations en cours : 407 000,00 € 

10 Dotations, fonds divers : 310,00 € 

16 Emprunts et dettes assimilés : 103 000,00 €                 

020 Dépenses imprévues : 58 743,00 €                    

 Restes à réaliser : 173 881,00 €  

001 Déficit reporté : 0,00   

Recettes d’investissement par chapitre    

10 Dotations, fonds divers et réserves : 546 677,97 € 

27         Autres immobilisations financières : 14 439,00 € 
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021       Virement de la section de fonctionnement : 400 000,00 €       

001        Excédent reporté : 323 817,03€  

 

Le budget primitif 2019 est adopté à l’unanimité des membres présents.  

 

 

► Restaurant scolaire (n°6) : Délibération retirée. 

 

► Gymnase (n°7) : Autorisation est donnée à Madame le Maire de signer le devis de travaux de 

rénovation de la couverture à l’entreprise DELAUBERT pour un montant de : 15 130,56 TTC et un devis 

pour les travaux d’électricité (éclairage) à l’entreprise LEBEAU-MARTINA pour un montant de 10 836 € 

TTC. 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

► Mairie (n°8) : Attribution marché pour maîtrise d’œuvre au cabinet SCHNEIDER concernant la 

transformation et extension pour un montant de : 17 880 € TTC. 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

► Abri stade municipal (n°9) : Attribution marché pour la mise en œuvre de la dalle béton à l’entreprise 

BELLE- ZAFFIRO pour un montant de : 9 021,47 € TTC. 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

► Equipement multisports au stade (n°10) : Attribution marché pour fourniture et mise en œuvre de 

cet équipement à l’entreprise TECHNIFEN pour un montant de 38 635,20 TTC.                     

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

► SCOT Caen Métropole (n°11) : Approbation révision n°1 (document adressé à chaque conseiller 

municipal). 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

► Zone de services rue P. Castel : Autorisation est donnée à Madame le Maire de faire un appel 

d’offres pour l’aménagement de cet espace communal. 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

► Révision PLU communal : Suite à la réunion des PPA (personnes publiques associées) qui s’est tenue 

en mairie le 6 mars 2019, notre dossier est passé en commission à la communauté urbaine Caen la Mer le 

12 mars 2019. L’examen de notre PLU se poursuit, une réunion a eu lieu le 28 mars 2019 avec les 

services de Caen la Mer et le cabinet EMERGENCE.  

Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable en conseil communautaire le 28 mars 

2019 avec un avis favorable. 

 

► Pistes cyclables : La communauté urbaine a fait un diagnostic sur tout son territoire. Une réunion par 

secteur est organisée. Pour notre commune, celle-ci a eu lieu le 14 mars 2019.  Madame le Maire a 

demandé d’y ajouter la commune de Mouen pour une étude de faisabilité, notamment route de Bretagne 

pour rejoindre le collège du secteur. 

  

► PLH : Réunion le 13 mars 2019 des communes du secteur « Couronne Périurbaine Proche » afin de 

répartir entre les communes les logements autorisés à construire par an. Nombre non encore arrêté 

définitivement. 

 

►BUDGET CU voté le 28.03.2019 - taux d’impositions 2019 qui impactent notre commune : restent 

inchangés par rapport à 2018 : 
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- CFE : cotisation foncière des entreprises : 25,71 % 

- Fiscalité des ménages : TH : 8,72 % - FB : 0,958 % - FNB : 3,81 % - TEOM : 9,74 % 

 

► STRADDET : (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement et d’Egalité des Territoires). 

Rapport adopté en conseil communautaire le 28.03.2019 avec des observations. 

Projet accessible sur le lien internet : https://www.normandie.fr/le-straddet 

 

► Programme Watty à l’école : A l’initiative de la communauté urbaine et soutenue par l’ADEME, un 

programme de sensibilisation des élèves CM1/CM2 concernant les économies d’énergie et eau va être 

mis en place pour l’année scolaire 2019/2020. Une information près des directeurs et enseignants sera 

faite par l’Académie.  

La Directrice de l’école élémentaire en a été informée par Madame le Maire. 

 

 
 

COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 

 

► CJC : La commission s’est réunie le 27.03.2019. Le prototype de la boîte à livres a été présenté. Elle 

serait placée rue Pierre Castel, près du bassin eaux pluviales.  

Différentes actions seront menées par les jeunes : participation aux commémorations des 8 Mai et 6 Juin ; 

nettoyage de la commune le 18 mai ; accueil de nos amis allemands dans le cadre du jumelage communal 

le 19 juin ; en juillet visite de la mairie de Caen et téléthon en fin d’année. 

 

 
 

INFORMATIONS – QUESTIONS DIVERSES 

 

- Ecoles : Confirmation de l’Académie de l’ouverture d’une 5e classe en élémentaire. Pas d’ouverture en 

maternelle. 

- Projet ENIR : l’Académie a confirmé oralement à Madame le Maire que notre projet pour l’école 

élémentaire était retenu. 

 

 

 

 

             Madame le Maire déclare la session close. La séance est levée à 22 h 30 minutes. 


